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Gouvernement du Québec

Décret 8-2021, 13 janvier 2021
ConCernant l’octroi d’une aide financière maximale 
additionnelle de 465 000 $ à l’organisme Culture pour 
tous pour le maintien et le développement du projet 
Hémisphères pendant l’année scolaire 2020-2021

attendu que Culture pour tous est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la  
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

attendu que, par le décret numéro 660-2019 du  
26 juin 2019, la ministre de la Culture et des Commun- 
ications a été autorisée à octroyer une aide financière 
maximale de 2 717 000 $ à l’organisme Culture pour tous 
pour les exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022, soit 
1 150 000 $ pour l’exercice financier 2019-2020, 783 500 $ 
pour l’exercice financier 2020-2021 et 783 500 $ pour 
l’exercice financier 2021-2022, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle de ce décret;

attendu que conformément à ce décret, la ministre 
de la Culture et des Communications et l’organisme 
Culture pour tous ont conclu le 15 août 2019 une conven-
tion d’aide financière;

attendu qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

attendu qu’en vertu du paragraphe 2 de l’article 14 de 
cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle de 465 000 $ à Culture pour tous pour 
le maintien et le développement du projet Hémisphères 
pendant l’année scolaire 2020-2021, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’un avenant à la convention d’aide 
financière conclue le 15 août 2019 substantiellement 
conforme au projet d’avenant joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide financière maximale 
additionnelle de 465 000 $ à l’organisme Culture pour 
tous pour le maintien et le développement du projet 
Hémisphères pendant l’année scolaire 2020-2021, et 
ce, conditionnellement à la signature d’un avenant à la 
convention d’aide financière conclue le 15 août 2019 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 9-2021, 13 janvier 2021
ConCernant la nomination d’un membre indépendant 
et président du conseil d’administration de la Société de 
développement des entreprises culturelles

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur la Société de développement des entreprises 
culturelles (chapitre S-10.002) la Société est adminis-
trée par un conseil d’administration composé de quinze 
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général et au moins huit de ces membres, dont le 
président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifier 
comme administrateurs indépendants;

attendu qu’en vertu de l’article 5.1 de cette loi le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi, à  
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;
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